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ARTICLE 2

Dans la première phrase de l'alinéa 15 de cet article, après le mot :

« cas »,

insérer les mots :

« d'utilisation confinée ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à établir  un principe d’égalité de traitement  entre  les  demandes
d’autorisation concernant l’utilisation confinée et celles concernant la dissémination volontaire. Le
projet de loi voté par le Sénat prévoit uniquement la transmission de l’avis du comité scientifique
pour les demandes d’autorisation concernant l’utilisation confinée. Le comité de la société civile
doit pouvoir s’exprimer et ouvrir le débat avec le comité scientifique sur chaque type de demande.


